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Pour un encadrement strict des activités économiques en prison
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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions dans
lesquelles certains détenus peuvent créer et gérer une auto-entreprise depuis leur lieu de détention. Si la
réinsertion par le travail constitue un objectif légitime et nécessaire à la prévention de la récidive, elle ne saurait
devenir un dispositif mal encadré permettant à des personnes incarcérées d'exercer une activité économique
sans réel contrôle. Des signalements récents font état de détenus ayant pu, depuis leur cellule, créer une micro-
entreprise sans validation préalable de l'administration pénitentiaire ni vérification de la nature ou des
bénéficiaires réels de l'activité. Cette situation interroge la cohérence du cadre juridique applicable, le travail en
détention relevant normalement de la responsabilité de l'administration pénitentiaire et ne pouvant être assimilé
à une activité indépendante. Une telle pratique soulève plusieurs risques : un risque économique et fiscal, lié à
la possible utilisation de ces structures à des fins de fraude ou de blanchiment ; un risque d'inégalité de
traitement, les entrepreneurs libres étant soumis à des obligations sociales et administratives plus strictes ; et un
risque sécuritaire, en raison de l'usage d'ordinateurs connectés permettant des échanges extérieurs non
autorisés ou la poursuite d'activités contraires aux objectifs de réinsertion. Les personnels pénitentiaires ont fait
part de leur inquiétude face à la présence d'ordinateurs connectés à internet dans certaines cellules, y compris
dans des établissements de haute sécurité. M. le garde des sceaux a d'ailleurs déclaré récemment avoir été «
sidéré » par la découverte de tels équipements, notamment à la disposition d'un individu condamné pour des
faits de terrorisme. Il souhaite dès lors savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir
que l'entrepreneuriat en détention demeure strictement encadré, transparent et véritablement orienté vers la
réinsertion ; si un audit du dispositif actuel de contrôle des activités économiques des personnes détenues est
envisagé ; et s'il est prévu de limiter drastiquement l'utilisation des ordinateurs en cellule, notamment lorsqu'ils
permettent un accès direct à internet, afin d'éviter tout détournement du dispositif de réinsertion à des fins
étrangères à son objectif initial.
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